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Quelles sanc�ons la Commission des sanc�ons peut-elle
prononcer ?

Imprimer

La Commission des sanc�ons peut prononcer des sanc�ons pécuniaires et/ou disciplinaires.
Les sanc�ons disciplinaires peuvent prendre la forme d’un aver�ssement, d’un blâme ou
d’une interdic�on temporaire ou dé�ni�ve de l’exercice de toute ou par�e des services
fournis.
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